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Connexion via notre site 

Internet www.expertis.org 

En cas de perte du mot de passe, cliquer sur « J’ai 

oublié mon mot de passe ». Sélectionner 

« Récupération du mot de passe » si vous vous êtes 

déjà connecté sur le portail, et sur « Demande d’un 

nouveau mot de passe » si c’est votre 1ère 

connexion. 

I. L’ESPACE ADHÉRENT 

 

1. Le fonctionnement 

Le Portail Adhérent est un espace personnalisé et sécurisé. Il vous permet de 
procéder à : 

- La déclaration de votre personnel en début d’année, 
- La mise à jour de vos effectifs en renseignant les embauches et sorties 

de personnel tout au long de l’année, 

- La consultation de votre compte, 
- L’impression de vos documents comptables (factures, avoirs, 

échéanciers), 
- La consultation des rendez-vous ayant eu lieu avec le médecin du 

travail ou l’infirmier. 

L’employeur est responsable  de  la  déclaration  de  ses  salariés  ainsi  que  
de  la  mise  à  jour  de  ses  données administratives 

 

2. La connexion 

Le Portail Santé Travail est accessible quelques jours après la création du 

compte par le Service Adhérents et la réception de vos accès. 

L’identifiant (numéro adhérent) et le mot de passe sont communiqués par mail 

au référent administratif de l’entreprise désigné au moment de l’adhésion. Le 

mot de passe doit être personnalisé dès la première connexion. 
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Attention : certains champs ne sont pas 

modifiables. Si des modifications sont nécessaires 

sur ces champs, vous devez faire une demande 

auprès du Service Adhérents (04 91 99 05 13 , 

c.collu@expertis.org). 

3. Les rubriques 

 

MES COORDONNÉES 

Cet onglet reprend les informations administratives de votre entreprise. Vous 

pouvez opter pour le prélèvement SEPA via cette page. Pour effectuer une 

modification, vous devez cliquer sur le stylo.  
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MES SALARIÉS 

Cet espace est disponible après la période de déclaration annuelle des 

effectifs. Un  tableau  permet  de  mettre  à  jour  la  liste  du  personnel tout au 

long de l’année (embauches, débauches, modifications). Rdv à la rubrique 

« Mes effectifs », page 7, pour en savoir plus. 

 

NOUS CONTACTER 

Vous trouverez ici toutes les coordonnées pratiques liés à Expertis : 

- Coordonnées de notre service Administratif 

- Coordonnées de votre centre de visite 

- Coordonnées de l’équipe médicale : cliquer sur l’œil pour visualiser le 

numéro de téléphone et l’e-mail de la secrétaire médicale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MES FACTURES 

Via cette rubrique, vous pouvez : 

- Consulter et imprimer vos factures et échéanciers 

- Opter pour le prélèvement SEPA 
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Le tableau des factures est divisé en deux parties : les factures à régler (en 

orange) et les factures acquittées (en jaune). Utiliser le menu déroulant à 

gauche pour afficher les factures de chaque année écoulée ou en cours. Le 

bouton « Document » permet d’éditer la facture concernée, afin de pouvoir 

l’enregister au format pdf et/ou l’imprimer. Le bouton « Œil » permet de 

consulter un règlement effectué (date, banque émettrice, montant, mode de 

règlement). 

 

 

 

MES DOCUMENTS 

Cet onglet vous permet d’accéder à divers documents administratifs 

d’Expertis : tarifs, statuts, agrément, etc. 
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SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ 

Cet espace permet de consulter l’activité passée pour chaque année (rendez-

vous médicaux, absences, actions en entreprise). 

 

MA DÉCLARATION ANNUELLE 

Cette rubrique doit être utilisée une fois par an, au moment de l’appel de 

cotisation (cf. Ma déclaration annuelle, page 9 de ce guide). 

 

 

II. MES EFFECTIFS 

 

Vous êtes responsable de la déclaration de vos salariés ainsi que de la mise à 

jour de vos données administratives. Toute déclaration de salariés sera prise 

en compte sous 48h sur le Portail Adhérent. 

 

1. Mes salariés 

 

La liste du personnel 

Il existe deux types d’affichage pour la liste des salariés :  

Sans le détail                                                              Avec le détail 
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L’ajout d’un nouveau salarié sur votre liste du personnel 

déclenche automatiquement une demande de rendez-vous 

auprès de votre Centre Médical. Nos équipes vous 

contacteront dans les délais prévus par le Code du Travail en 

fonction de la situation du salarié. 

Pour rechercher un salarié, vous pouvez soit utiliser la barre de recherche, soit 
cliquer sur les lettres de l’alphabet : 

 

 

Vous pouvez exporter et/ou imprimer la liste des salariés. Plusieurs critères 
existent : liste complète, nouveaux salariés, salariés sortis, salariés modifiés. 
Une fois le critère d’impression choisi, cliquer sur le bouton  « Imprimante » 
pour exporter la liste au  format pdf, ou sur le bouton « xls » pour l’exporter au 
format excel. 

 

La déclaration des salariés 

Tout salarié, peu importe son type de contrat ou son temps de travail, doit être 
déclaré sur le Portail Adhérent, soit au moment de la déclaration annuelle, soit 
en cours d’année sur la liste du personnel.  

Pour ajouter un salarié à son effectif : 

Utiliser le bouton  

Une nouvelle page s’ouvre afin de  renseigner les  informations concernant le 
salarié embauché. Le   suivi  individuel  de  chaque salarié  est   lié  à   sa   
situation professionnelle (poste, risques d’exposition) et personnelle (âge, état 
de santé). Il est donc important de renseigner la  rubrique « Déterminant suivi 
individuel » qui permet à l’équipe pluridisciplinaire de positionner le suivi 
individuel adéquat. 
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Pour sortir un salarié de son effectif : 

Cliquer sur le bouton  

Une nouvelle page s’ouvre afin de renseigner les nom et prénom du salarié 
(via le menu déroulant) ainsi que sa date de sortie et le motif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour modifier un salarié : 

Cliquer simplement sur son nom dans la liste afin d’ouvrir la fenêtre de 
modification. 

 

Pour contrôler l’intégrité des informations : 

Après modification de la liste du personnel, le bouton  permet de 
mettre à jour les effectifs suivis et les statuts des salariés (embauchés, sortis, 
modifiés). 

 

 

2. Ma déclaration annuelle 

 

Chaque année, à la réception de l’appel de cotisation (début janvier), vous 

devez vous connecter au Portail Adhérent afin de procéder à la déclaration de 

vos effectifs. Utiliser pour cela l’onglet « Ma déclaration annuelle », et cliquer 

sur le stylo pour accéder à votre déclaration. 

Cliquer ici pour rechercher 

le salarié concerné 
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ATTENTION : si vous possédez plusieurs établissements, pensez à mettre à 

jour la liste des salariés de chaque établissement avant de valider votre 

déclaration globale. 

La 1ère page à vérifier est celle des informations administratives. Vous pouvez 

en effet profiter de votre déclaration pour mettre à jour des informations telles 

que votre adresse, votre numéro de téléphone, etc. Attention, le champ 

« Responsable de convocation » n’est pas modifiable. Si vous souhaitez 

apporter une modification sur cet élément, vous devez le signaler à la 

secrétaire médicale (cf. coordonnées à la rubrique « Nous contacter »). 

 

Cliquer sur « Suivant » en haut de la page pour accéder à la liste du 

personnel. Vous pouvez là aussi la mettre à jour : nouveaux salariés, salariés 

sortis de l’effectif, changement de poste, etc (cf. rubrique « Mes salariés » 

page 6). 
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Cliquer sur « Suivant » en haut de la page pour accéder à la mise à jour des 
déterminants de chaque salarié (situation professionnelle - poste, risques 
d’exposition - et personnelle - âge, état de santé). Cette rubrique permet à 
notre équipe de positionner le suivi individuel adéquat. 

 

 

 

Le bouton    sert de légende, afin de savoir 

quel(s) déterminant(s) concerne(nt) chaque salarié. « RAZ » signifie remise à 

zéro. La catégorie affichée à droite de chaque salarié (SM, SMR, SI…) se met 

à jour automatiquement. 

En cliquant sur « Suivant », vous accédez ensuite au calcul de votre 

cotisation. Entrez votre masse salariale* dans la case prévue à cet effet, et le 

calcul du montant à régler se fera automatiquement. 
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Il vous reste à sélectionner votre mode de paiement, cliquer sur suivant, puis 

apposer votre signature électronique afin de valider votre déclaration. Vous 

recevrez une copie de votre déclaration par mail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Masse salariale = montant brut annuel plafonné de l’année précédente déclaré par 

l’entreprise à l’URSSAF. 


